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Résumé
Cette fiche donne une vue d’ensemble des actions du Secrétariat général sur la biodiversité et la gestion des écosystèmes. Elle met en lumière les acquis des actions de la COI au niveau régional, des outils et mécanismes qui sont mis à l’échelle (valeur) par d’autres acteurs ou programmes dans la région du Sud-Ouest de l’océan Indien. La fiche donne également un aperçu (i) sur les actions en cours et les projets connexes mis en œuvre par la COI sous la supervision des autres Chargés de mission, (ii) sur les actions régionales dans le cadre de la Convention de Nairobi auxquelles la COI est associée et (iii) sur les perspectives de collaboration avec d’autres partenaires internationaux dans le domaine notamment le PNUD. 

Contexte 
La biodiversité au cœur des actions de la COI
L’enjeu de préservation et lutte contre la perte de biodiversité est pour les Etats membres de la COI une priorité comme indiqué dans le Plan de développement stratégique 2023-2033. En effet, la région du Sud-Ouest de l’océan Indien, reconnue comme l’un des points chauds de la biodiversité mondiale, est sous pression face à l’urbanisation, aux pollutions et aux impacts de changement climatique sur les écosystèmes, entre autres.
Dans ce contexte, la COI a mis en œuvre plusieurs projets pour la conservation et préservation de la biodiversité avec une focale sur les écosystèmes marins et côtiers. Ces projets ont, pour l’essentiel, lancé une dynamique qui est allée au-delà du cycle de projet, notamment : 
· Le programme régional de l’environnement (PRE) qui avait mis en place un certain nombre des réseaux notamment le réseau régional de récifs coralliens qui est maintenant pérennisé à travers le CORDIO East Africa ; 
· Le Programme de gestion durable des zones côtières (RECOMAP ou ProGéCO) qui a appuyé la mise en place des comités de gestion intégrée des zones côtières (GIZC) et permis à la COI de porter un plaidoyer pour une mobilisation régionale en faveur de la GIZC, poursuivi sous d’autres cycles de projet et ayant débouché sur l’adoption du protocole régional GIZC à la COP10 de la Convention de Nairobi (six Etats signataires à ce jour) ; 
· Le Projet régional des aires marines protégées (RAMP-COI) qui avait mis en place le réseau régional des aires marines protégées. Ce réseau a été élargie pour prendre en compte l’ensemble des états membre de la Convention de Nairobi et est maintenant géré par l’Association des sciences marines du Sud-Ouest de l’océan Indien (WIOMSA) sous le nom de réseau WIOMPAN ; 
· Le projet autoroute maritime et de prévention de la pollution marine par les hydrocarbures, qui a soutenu la mise en place des plans nationaux de contingence et l’émergence d’un plan régional de contingence assorti d’un cadre pour la création d’un centre régional. Les acquis de ce projet ont été repris par le programme MASE en collaboration avec le Secrétariat de la Convention de Nairobi sous son projet SAPPHIRE ; 
· Le projet ISLANDS qui a soutenu le réseau récif, le défi des zones côtières (Western Indian Coastal Zones Challenge – WIOCC, porté par les Seychelles) ainsi que développé un module de formation sur la comptabilité du capital naturel qui fait aujourd’hui l’objet d’un enseignement à l’université des Mascareignes ; 
· Le projet de Gestion intégrée des zones côtière (GDZCOI) qui a soutenu les réseaux récifs, des AMP et des Cétacés (IndoCet) ; 
· Le projet Régional de la Biodiversité qui a soutenu l’ensemble de ces réseaux régionaux, a soutenu les enquêtes sur les herbiers marin et sur les espèces marines envahissantes marine et a organisé une formation sur la « marine  scientific  forensic ». Ce programme de la COI a aussi défini un cadre d’orientation pour le Secrétariat sur la gestion des écosystèmes marins et côtiers à l’horizon 2025.  
A travers ces projets et au-delà des cycles de projet, le Secrétariat de la COI a noué des collaborations étroites avec les partenaires clés qui interviennent sur la thématique dans la région à savoir l’AFD, le FFEM, l’UE, le PNUE, la COI-UNESCO et quelques ONG internationales tel que WWF et IUCN.
Une collaboration étroite est mise en place avec le Secrétariat de la Convention de Nairobi et avec l’Association de science marine du Sud-Ouest de l’océan Indien (WIOMSA), notamment dans le but de faire converger les actions techniques avec les recommandations de la Convention de Nairobi (sous l’égide du PNUE) et les objectifs globaux de la Convention-cadre des Nations unies sur la diversité biologique. 
A ce jour, l’action de la COI en faveur de la biodiversité régionale se décline à travers plusieurs projets de manière directe ou indirecte, notamment : 
· Le projet RECOS qui promeut la restauration des écosystèmes et habitats côtiers et apporte un soutien aux réseaux régionaux (récifs, herbiers, mangroves). Cf Fiche 2.3. 
· Le projet ExPLOI dont l’objectif principal est la lutte contre la pollution marine plastique qui reste une problématique majeure pour les écosystèmes marins – surtout la faune sous-marine. Cf. fiche 2.4. 
· Les projets ECOFISH, MASE, AIODIS – SWIOFISH (clôturé) qui traitent de la pollution marine. 
Malgré la diversité des actions mises en œuvre, force est de constater que la COI traite d’une manière parcellaire, voire ne traite pas, d’enjeux cruciaux pour la biodiversité terrestre : gestion des massifs forestiers et des biotopes terrestres, bassins versants, ressources en eau et aquifères… Or, ces écosystèmes sont également cruciaux pour la biodiversité régionale et pour le bien-être des populations, d’autant que la COI, dans ses plaidoyers, a souligné l’importance d’une approche holistique, des crêtes aux récifs particulièrement adaptée aux milieux insulaires.  
Nos mandats
L’engagement de la COI en faveur de la biodiversité s’inscrit d’une part dans le cadre des recommandations et des objectifs de la Conférence des parties contractantes à la Convention sur la diversité biologique et, d’autre part, dans le cadre donné par la Décision 10g du 33ème Conseil des ministres de la COI, encourageant le Secrétariat général de la COI à évaluer l’opportunité de créer une Agence de la biodiversité pour ses Etats membres.
Au niveau régional les Etats membres de la COI ont renouvelé leurs engagements sur l’environnement et la gestion des écosystèmes marins par l’approbation de la révision de la Convention de Nairobi et ses protocoles. Le Secrétariat de la Convention de Nairobi, par la décision 10/5 de la Conférence des parties, est mandatée pour mettre en place une Stratégie régionale sur la gouvernance de l’océan. L’exercice en en cours avec les Etats, les experts régionaux ainsi que les organisations régionales incluant la COI. 
Au niveau international, les Etats ont adhéré au nouveau cadre mondial de la biodiversité post-2020 ainsi qu’au Traité international pour la protection de la haute et de la biodiversité marine (BBNJ) qui est un instrument juridiquement contraignant en vertu de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. Il s’agit d’un accord international sur la conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique marine des zones situées au-delà de la juridiction nationale. Il vise à assurer la conservation et l’utilisation durable de la biodiversité marine dans les zones situées au-delà de la juridiction nationale. 

Etat des lieux des activités du Secrétariat général  
Projet d’Agence de la biodiversité des Etats membres de la COI
En référence à la décision 10g du 35ème Conseil de la COI et en s’appuyant sur la manifestation d’intérêt de la République des Seychelles pour devenir le porte-drapeau d’une initiative devant conduire à la création d’une Agence de la biodiversité, des premières réflexions ont été menée en 2022 pour lesquelles une note de cadrage sur l’Agence de la biodiversité des Etats membres de la COI a été préparée. Un groupe de travail régional composé des experts des Etats membres de la COI a été mis en place pour mener la réflexion et une feuille de route a été définie permettant de poser les premières bases des modalités de fonctionnement, et d’identifier les questions à approfondir concernant les cadres administratifs, financiers et juridiques permettant l’opérationnalisation d’une telle agence.
Pour des raisons administratives et faute des moyens humains et financiers au sein du Secretariat général, ce travail a été interrompu. Le Secretariat général n’a pas un projet propre portant sur la biodiversité mais s’appuie sur d’autres projets ou programmes en cours au secrétariat et ou d’autres partenaires pour essayer de faire avancer cette réflexion. Il revient aux Etats membres de confirmer la pertinence de cette initiative et, le cas échéant, d’appeler à une poursuite de l’activité pouvant bénéficier d’appuis dans le cadre du programme Horizon 2030 mobilisable pour la mise en œuvre d’activités prioritaires en lien avec le PDS. 
Convention de Nairobi 
Une des activités structurantes qui nécessite d’être portée à la connaissance des instances de la COI est le travail en cours sur la formulation d’une stratégie régionale sur la gouvernance de l’océan, dite « ROGS ». Pour avancer sur la formulation de la Stratégie, une « Task Force » composée d’experts des Etats membres, de représentants des organisations régionales dont la COI et d’institutions spécialisées, d’ONG et du secteur privé a été mise en place sous l’égide du Secrétariat de la Convention de Nairobi. En parallèle des consultations sur la Stratégie, la « Task Force » propose que la COI fasse partie de la structure de gouvernance de la Stratégie et potentiellement qu’elle endosse un rôle de leader sur quelques thématiques à définir qui. Ci-dessous un résumé sur la ROGS, soumis pour information des instances. 






Projet de Stratégie régionale sur la gouvernance de l’océan (ROGS)

La formulation de la Stratégie est en réponse aux décisions des ministres africains de l’environnement (AMCEN) et à la décision de la Conférence des parties à la Convention de Nairobi. A cet effet la Convention de Nairobi prépare une stratégie de gouvernance régionale pour l’océan Indien occidental (ROGS) par le biais d’une approche participative.  L’objectif global de la ROGS est de renforcer la coopération régionale sur toutes les activités océaniques. La ROGS devra contribuer à atteindre les objectifs de développement durable, notamment ODD14 et aussi contribuer aux objectifs du décennie de l’océan notamment pour la région Afrique. 
La ROGS regroupe les priorités régionales se déclinant en quatre thématiques afin de faciliter les synergies entre les secteurs et les institutions régionales qui ont un mandat sur le sujet. Les quatre groupes thématiques proposés sont : la sécurité et sureté maritime ; l’économie bleue ; environnement et ressources naturelles et gestion de la connaissance.
Pour la mise en œuvre et le suivi, la Task Force propose des arrangements institutionnels avec les institutions et Organisations régionales dont la COI. Trois niveaux de gouvernance sont pressentis pour la ROGS, il s’agit de trois plateformes de haut niveau sur (i) les questions politiques ; (ii) le financement bleu ;(iii) des sujets techniques dans les domaines thématiques.  
Le projet de stratégie sera examiné par les Points Focaux de la Convention en vue de sa présentation à la prochaine Conférence des parties de la Convention (COP 11) prévue à Madagascar vers la fin du mois d’aout 2024 pour adoption/approbation. 

Programme Education à l’environnement – coopération avec l’UNESCO
La COI et l’UNESCO ont signé, en 1999, un accord de coopération. Les domaines de coopération portent sur : l’éducation, les sciences exactes et naturelles, et les sciences sociales, la protection et conservation de l’environnement, et les écosystèmes, la culture, la valorisation du patrimoine tangible et intangible, le développement du tourisme écologique et culturel, le processus démocratique, la paix et sur toutes autres questions d’intérêts communs. 
Les échanges sont en cours avec l’UNESCO notamment avec l’Unité SIDS de l’UNESCO et son bureau régional en Afrique de l’Est dans le cadre de son volet “Education à l’environnement et au développement durable” se focalisant sur la collaboration scientifique et la mise en œuvre du programme SANDWATCH de l’UNESCO aux Comores, Madagascar, Mauritius et Seychelles. En utilisant la science participative, ce programme global de l’UNESCO vise à exposer les jeunes et les adultes aux défis auxquels font face les environnements côtiers ainsi qu’aux solutions qui peuvent y être apportées.

L’UNESCO, a manifesté son intérêt à contribuer aux activités du projet RECOS sur le SANDWATCH et développé un nouveau programme “ISLANDWATCH”, une extension géographique de SANDWATCH aux bassins versants et une modernisation de Sandwatch au niveau des outils de mise en œuvre.  
L’UNESCO met en place un nouveau programme, le ISLANDWATCH pour lequel sept pays pilotes ont été retenus, dont deux Etats membres de la COI (Maurice et Seychelles). L’UNESCO compte capitaliser sur les outils et mécanismes mis en place par le projet RECOS dans sa mise en œuvre du programme SANDWATCH, pour favoriser la mise en œuvre de ISLANDWATCH. Pour ce faire, il est envisagé un accord spécifique entre la COI et l’UNESCO. L’UNESCO souhaite lancer officiellement le programme ISLANDWATCH à la 4eme Conférence des Nations unies sur les Petits Etats insulaires qui se tiendra à Antigua et Barbuda du 27 au 30 mai et a invité la COI à y participer. 
Tenant compte des opportunités de partenariat renouvelé et consolidé avec l’UNESCO, le Secrétariat proposera aux instances une mise à jour de l’accord de 1999 en vue d’une approbation puis formalisation. (cf MoU revisé UNESCO)
Perspective pour une coopération avec le PNUD 
Le PNUD (siège de New York) s’est rapproché de la COI pour une éventuelle collaboration sur un programme sous le financement du fond environnement mondiale (FEM) intitulé « GEF 8 Blue and Green ISLANDS Integrated Program (BGI IP) and its Global Coordination Project (GCP)” dans le cadre d’appui aux petits états insulaires en développement. 
Le programme comprend -15 projets nationaux dans 15 petits États insulaires en développement (6 dans le Pacifique, 4 dans les Caraïbes, 5 dans l'Atlantique et l'océan Indien), qui seront mis en œuvre par 6 agences du FEM et un projet de coordination globale (GCP), mis en œuvre par le PNUD. 
Ce programme vise à diffuser plus largement et mettre en œuvre des solutions basées sur la nature dans les PEID en associant le secteur public et privé, en :
· 1)Débloquant le capital et l'action du secteur privé (sur le financement/investissement, mais aussi les industriels sur les chaînes de valeur et la négociation collective, etc.) dans les secteurs cibles : systèmes alimentaires, tourisme et secteur urbain.
· 2) Engageant les ministères au-delà de la question environnementale.
Le programme comporte trois composantes :
· Composante 1 : Intégration de la nature dans les politiques de développement et les politiques fiscales, ainsi que dans la planification des secteurs économiques clés.
· Composante 2 : Mise en œuvre de solutions fondées sur la nature au niveau des paysages terrestres et marins dans des écosystèmes clés soutenant les secteurs du tourisme, de l'alimentation et de l'urbanisme.
· Composante 3 : Coordination du programme, gestion des connaissances, action collective et mise à l'échelle.
Les composante 1 et 2 seront mis en œuvre par les agences du Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM) dans les États insulaires identifiés dont les Comores, Maurice et les Seychelles. Les agences du FEM se concentreront sur les interventions au niveau national alignées sur les composantes 1 et 2, tandis que le PNUD sera chargé de la composante 3. 
La collaboration recherchée avec la COI est un rôle de partenaire d’exécution du projet pour la coordination, capitalisation et gestion des connaissances dans les petits Etats insulaires de la région Atlantique et océan Indien (AIS- selon la définition des Nations unies). 
Le PNUD souhaite annoncer ce programme à la 4ème Conférence sur les PEID qui se tiendra du 27 au 30 mai 2024 à Antigua et Barbuda. Une collaboration tripartite, COI, WIOMSA et PNUD peut être envisagée. Un mandat est recherché auprès des instances pour permettre au Secrétariat général d’avancer et établir le partenariat avec le PNUD. Les Termes de référence pour cette collaboration COI et PNUD sont en annexe (annexe : traduction française). 

Proposition de décision
Le Conseil des ministres de la COI : 
a) Demande au Secrétariat général de soumettre dans les meilleurs délais une mise à jour de l’accord de partenariat global avec l’UNESCO en veillant à prendre en compte dans les domaines de coopération : les sciences marines, les priorités globales « Afrique » et « Egalité des genres », le groupe prioritaire « PEID » ainsi que la valorisation du patrimoine matériel et immatériel de l’UNESCO des Etats membres.  
b) Prend note de la tenue de la COP11 de la Convention de Nairobi à Madagascar au mois d’août 2024 et invite le Secrétariat général à y mobiliser ses projets.

Annexe
Annexe 1 : Projet de MoU avec l’UNESCO
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